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Assemblées 

CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 JANVIER 2018 A 19H00 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

A) Désignation du secrétaire de séance. 
 
B) Appel nominal. 
 
C) Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire du 17 novembre au 8 décembre 
2017 (délibération 25 du 26 septembre 2016), articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du 
Code général des collectivités territoriales). 
 
D) Approbation et signature du procès-verbal de la séance du 20 novembre 2017. 
 
E) Examen des rapports et projets de délibérations. 
 

- :- :- :- :- :- 
 

SERVICES TECHNIQUES 
 

1) Enquête publique Tram 13 express. 
 

FINANCES 
 

2) Débat d’Orientation Budgétaire. 
 
3) Garantie d’emprunt Immobilière 3F : construction de 46 logements au 34 bis et 34 ter 
avenue Fernand Lefebvre. 
 

JEUNESSE ET SPORTS 
 

4) Modification du règlement intérieur de l’ALSH Sports Vacances au service des Sports. 
 
5) Modification du règlement intérieur des ASLH Jeunesse à la Source. 
 
6) Mise en place d’une convention de partenariat entre l’association Relais Numérique et la 
Ville, via le service Jeunesse. 
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7) Mise en place d’une convention d’encaissement des inscriptions et de chronométrage 
pour « La Pisciacaise, la course nature » par la société Top Chrono. 
 
 

URBANISME 
 
8 et 9) Avis du Conseil municipal en vue de l’approbation de la révision dite allégée du Plan 
Local d'Urbanisme, P.L.U, concernant le projet de réimplantation de la Maison de Fer, dans 
le parc Meissonier : 
 
8) Avis du Conseil municipal en vue de l’approbation de la révision dite allégée du Plan Local 
d'Urbanisme, P.L.U., concernant le projet de réimplantation de la Maison de Fer, dans le 
parc Meissonier. 
9) Autorisation donnée à Monsieur le Maire pour déposer un dossier de permis de 
construire pour la reconstruction de la Maison de fer, dans le parc Meissonier. 

 
10) Autorisation donnée à la société PSG Training Center de déposer des demandes de 
permis de construire et une demande d’autorisation environnementale unique pour la 
construction du Campus du Paris-Saint-Germain sur l’emprise de la section de la rue de la 
Bidonnière comprise entre le hameau de la Bidonnière et la RD 113, de la section du chemin 
des Glaises comprise entre la rue de la Bidonnière et la voie nouvelle ainsi que le chemin de 
Poncy. 
 
11) Cession d’un bien bâti, propriété de la Ville de Poissy, constitué d’une maison, avec 
jardin, abri de jardin et appentis, sis 17, rue de la Sablière. 
 
12) Mandats de vente d’un bien bâti, propriété de la Ville de Poissy, constitué d’une 
ancienne usine de mécanique de précision dénommée AVIAMECA, sise 2-4, cité Mabille, 
au profit de 7 agences immobilières. 
 
13) Acquisition par la Ville de Poissy, de huit lots de copropriété sis 31 bis, boulevard 
Gambetta, constituant un plateau de 300 m² environ au rez de chaussée et de 250 m² 
environ, en sous-sol et de 4 places de stationnement privatives, en extérieur, le tout 
dépendant de la « Résidence Claude MONET », cadastrés section AW n° 368, auprès de la 
SCI PALARESAM représentée par Monsieur LAJOTTE. 

 
 

MARCHES PUBLICS  
 
14) Constitution d'un groupement de commandes entre la Ville de Poissy et le CCAS pour la 
fourniture et livraison de repas en liaison froide. Adhésion au groupement de commandes. 
Autorisation de signer la convention de groupement de commandes et des marchés passés 
par le groupement de commandes. 
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MECENATS 
 
15) Mécénat financier de Veolia Otus en faveur de la réalisation des Salons Etudiants, 
Alternance et Emplois 2018. 
 
16) Parrainage d’IIDO Production en faveur de la réalisation des Salons Etudiants, 
Alternance et Emplois 2018. 

 
 

INTERCOMMUNALITE 
 
17 à 20) 1er janvier 2018 - Communauté urbaine « Grand Paris Seine & Oise » - Commune de 
Poissy : 
 
17) Restitution de compétences à la Commune de Poissy, 
18) Transfert de la compétence "maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement et lutte 
contre l'érosion des sols consécutive", 
19) Transfert partiel de la compétence "défense extérieure contre l'incendie", 
20) Adoption des statuts modifiés de la Communauté urbaine. 
 
21) 1er janvier 2018 - Compétence Action sociale - Compétence Santé - Compétence Berges 
de Seine. 
Communauté urbaine « Grand Paris Seine & Oise » - Commune de Poissy. 
Restitution de compétence au 1er janvier 2018. 
Reprise du dispositif FLORA. 
Reprise des actions en faveur d’un meilleur accès aux dispositifs de santé. 
 

ASSEMBLEES 
 

22) Délégation du Conseil municipal à Monsieur le Maire. Abrogation, remplacement et 
actualisation de la délibération prises par le Conseil municipal du 26 septembre 2016. 

 
DRH 

 
23) Mise en place d’un Comité Technique et d’un Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail communs aux agents de la Ville, du CCAS et du Théâtre. 
 
24) Créations d'emplois et détermination des conditions de recrutement d'un agent 
contractuel de catégorie A. 
 
25) Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition d’un agent du centre 
interdépartemental de gestion pour une mission de conseil en organisation. 
 
 

- :- :- :- 


